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ARRETE DE MISE A L'ENQUETE PUBLIQUE DE LA REVISION N° 3 DU PLAN
LOCAL D'  URBANISME DE NEUVILLE SUR SARTHE

ET DE LA MODIFICATION N° 1 DU SCHEMA DIRECTEUR
D' ASSAINISSEM ENT DE NEUVILLE SUR SARTHE

ARRETE N° 100 du 10 Septembre 2018

OBJ ET :
d'Assainissement de NEUVILLE S UR S ARTHE

Le Maire  d e  la  com m u n e  d e  NEUVILLE S UR S ARTHE,

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 153-19 a L 153-21 et R 153-8 a R
153-10

VU la loi 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement et
le decret 2011-2018 du 29 decembre 2011

VU la  Deliberation du Conseil Municipal de  NEUVILLE S UR S ARTHE en date  du 28

Conseil Municipal de NEUVILLE S UR S ARTHE en date du 3 juillet 2018 prescrivant la Modification
no 1 du Schema Directeur d'Assainissement de NEUVILLE SUR SARTHE

PLU arretee le 5 juin 2018

VU la decision E18000170/44 du President du Tribunal Administratif de Nantes en date du
09  ju ille t 2018  de s igna n t M. Da nie l GAUTELIER e n  qua lite  de  Commis s a ire  Enque te ur pour conduire
l'enquete publique et la decision du President du Tribunal Administratif de Nantes en date 30 juillet 2018
etendant l'objet de l'enquete publique .a. la modification du Schema Directeur d'Assainissement,

ARRE TE

ARTICLE  1 :

sur une duree de 30 jours  du 8 octobre 2018 a 9 h au 7 novembre 2018 a 12 h.

AR T IC LE  2 : Monsieur Daniel GAUTELIER, a ete des igne en qualite de commissaire enqueteur par
Monsieur le P resident du Tribunal Administratif de Nantes.

ARTICLE  3 : Les pieces des deux dossiers ainsi que le registre d'enquete a feuilles non mobiles, cote et
paraphe par le Commissaire Enqueteur, seront deposes  a la Maine de NEUVILLE S UR S ARTHE d u  8'
octobre 2018 au 7 novembre 2018 afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures
habituels  d'ouverture des  bureaux (soit le lundi de 9h00 a 121100 et de 15h00 a 18h30, le mardi de 91100 a 12h00
et de 141i a 17h30, le mercredi de 9h00 a 121100, le jeudi de 9h00 a 12h00 et de 14h00 a 181130, le vendredi de 91100

12h00 et le samedi des semaines paires de 9h00 a 11h30) et consigner eventuellement ses observations sur le



registre d'enquete ou les adresser au Commissaire Enqueteur par ecrit a l'adresse suivante (Maine de Neuville
sun Sarthe — 4 grande rue 72190 NEUVILLE SUR SARTHE) ou par courriel a l'adresse suivante

(plu-ass.neuville72@wanadoo.fr). Celui-ci les visera et les annexera au registre d'enquete.

La revision n° 3 du PLU de NEUVILLE SUR SARTHE n'a pas ete soumise a evaluation
environnementale. Mais le dossier de PLU comprend les informations environnementales se rapportant a
l'objet de l'enquete

La Modification n° 1 du Schema Directeur d'Assainissement de NEUVILLE SUR SARTHE
n' a pas ete soumise a evaluation environnementale

Le public pourra consulter  les dossiers et  les informations relat ives a l' enquete publique sur
le site internet de la commune de NEUVILLE SUR SARTHE (http://www.neuville-sur-sarthe.fr)

ART ICL E  4: Le Commissaire Enqueteur recueillera en personne les observations du public a la Maine
de NEUVILLE SUR SARTHE les jours et heures ci-apres :

- lundi 08 octobre 2018 de 09h00 A 12h00
- vendredi 19 octobre 2018 de 14h00 A 17h00.
- samedi 27 octobre 2018 de 091100 A 12h00,
- mercredi 07 novembre 2018 de 9h00 A 12h00,

ARTICLE 5: A l'expiration du delai d'enquete, le registre d'enquete sera clos et signe par le Commissaire
Enqueteur. Des reception du registre et des documents annexes, le Commissaire Enqueteur rencontre, dans
la huitaine, les responsables des projets, plans ou programmes et leur communique les observations &rites
et orales consignees dans un proces-verbal de synthese. Les responsables des projets, plans ou programmes
disposent d'un delai de quinze jours pour produire leurs observations eventuelles.

Le commissaire enqueteur etablit tin rapport qui relate le deroulement de l 'enquete et examine les
observations recueillies. Le rapport comporte le rappel de l'objet des projets, plans ou programmes, la liste
de l'ensemble des pieces figurant dans le dossier d'enquete, une synthese des observations du public, une
analyse des propositions et contre-propositions produites durant l'enquete et, le cas echeant, les observations

Le commissaire enqueteur consigne, dans deux documents separes, ses conclusions motivees, en precisant
si elles sont favorables, favorables sous reserves ou defavorables aux projets.

Le commissaire enqueteur transmet au Maire l'exemplaire des dossiers de l'enquete accompagne du registre
et des pieces annexees, avec le rapport et les conclusions motivees. Ii transmet simultanement une copie du
rapport et des conclusions motivees au president du tribunal administratif de Nantes.

Le rapport et les conclusions du Commissaire Enqueteur pourront etre consultes par le public en Maine de
NEUVILLE SUR SARTHE jusqu'au 7 novembre 2019.

ARTICLE 6 : Un avis au public faisant apparaitre l 'ouverture de l 'enquete publique sera publie en
caracteres apparents 15 jours au moms avant le debut de l'enquete et rappele dans les 8 premiers jours de
l'enquete dans deux journaux ci-apres designes :

- OUEST FRANCE le Vendredi 14 Septembre 2018
- LE MAINE LIBRE Le Vendredi 14 Septembre 2018.

Cet avis sera affiche notamment a la porte de la Maine de NEUVILLE SUR SARTHE et publie par
tous autres procedes en usage dans la commune.

Cet avis sera consultable sur le site internet de la commune de NEUVILLE SUR SARTHE
(http://www.neuville-sur-sarthe.fr)

ARTICLE 7 : Les informations stir la Revision n°3 du PLU de NEUVILLE SUR SARTHE et sur la
Modification n° 1 du Schema Directeur d'Assainissement de NEUVILLE SUR SARTHE peuvent etre
demandees aupres du Maire de NEUVILLE SUR SARTHE.



C'es t le  Cons e il Munic ipa l de  NEUVILLE S UR S ARTHE qu i approuvera  la  Revis ion  n03 du

PLU de NEUVILLE SUR SARTHE et la Modification n° 1 du Schema Directeur d'Assainissement
d e  NEUVILLE S UR S ARTHE a p re s  l'e n q u e te  p u b liq u e  e t le s  a vis  m otive s  d u  Com m is s a ire
Enqueteur et apres  la reunion avec les  Pers onnes  Publiques  As s ociees .

ARTICLE 8 : Copie du present arrete sera adresse a:

- Monsieur le commissaire enqueteur,
- Monsieur le P refet de la Sarthe,
- Mons ieur le Directeur Departemental des  Territoires ,
- Monsieur le P res ident du Tribunal Adminis tratif de Nantes

Fait a NEUVILLE SUR SARTHE (Sarthe), le 11 Septembre 2018

Madame Le Maire

Ve ron iq u e  CANTIN


